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Annulé l’an passé covid oblige, le traditionnel marché de Noël organisé 
par le Comité des Fêtes les 11 et 12 décembre derniers, a fait un retour 

remarqué et remarquable pour sa 14e édition! Avec près de 70 exposants 
et des bénévoles dotés d’une volonté et d’une énergie sans faille, tous ont 
réussi à prouver que rien ne pouvait entacher cette parenthèse enchantée 

et très attendue par son millier de visiteurs !

Retrouvez nous sur le site 

www.mairie-angerville.fr
sur Instagram, Twitter et Facebook 
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Johann MITTELHAUSSER
Maire d’Angerville

BONNE ET
HEUREUSE ANNÉE

À l’aune de cette nouvelle année, je formule le souhait que 2022 puisse 
vous apporter succès, bonheur à partager sans modération et surtout 
bonne santé pour vous et tous ceux qui vous sont proches.

Une nouvelle fois le contexte ne nous aura malheureusement pas permis 
de partager un moment de convivialité à l’occasion de la cérémonie des 
vœux et de pouvoir échanger sur l’actualité de notre commune et ses 
projets à venir et je le regrette sincèrement.

Depuis près de 2 ans, nous vivons hélas au rythme d’une pandémie qui 
tarde à nous quitter et qui, en plus d’exacerber les tensions, nous prive de 
bon nombre de manifestations, évènements festifs ou culturels.

Pourtant beaucoup d’actions et d’énergies sont déployées au quotidien, 
pas nos services municipaux et vos élus que je remercie tous sincèrement 
pour leur implication sans oublier nos associations, toujours aussi 
mobilisées ainsi que nos services de secours, professionnels de santé, 
enseignants, forces de l’ordre et services publics tout aussi impliqués et 
essentiels à notre quotidien que nous saluons aussi.

Je souhaite également que sur un plan économique cette année apporte 
dynamisme et réussite à tous nos commerçants, artisans et entrepreneurs 
locaux.

La mobilisation et la force d’avancer et de construire ensemble pour 
Angerville est, croyez-le, plus que jamais au rendez-vous. Aussi j’espère 
avoir le plaisir de vous retrouver, en présentiel à la salle polyvalente ou 
en ligne depuis la page Facebook de la ville, le JEUDI 17 FEVRIER à 18h30 
pour une rencontre des quartiers afin d’échanger en toute simplicité et 
sans filtres sur notre commune et son avenir.

Bien sincèrement
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« AU FIL DU VOYAGE »

REPART AVEC 2 PAPILLES 
D’OR DANS SES VALISES !
Le 6 décembre dernier, la crêperie « Au fil du voyage » était 
distinguée de deux papilles d’or lors du concours organisé 
par la Chambre du Commerce et de l’Industrie de l’Essonne 
et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat. Félicitations à 
Véronique Guérif, gérante de ce restaurant aussi cosy que 
gourmand, qui ravit tout autant les friands de salé ou de 
sucré grâce à un savoir-faire remarquable et des produits 
de qualité ! 

Bon à savoir : Au fil du voyage, les crêpes et galettes sont 
à consommer sur place ou à emporter ! Une réduction de 
5% est même appliquée aux clients venant retirer leur 
commande avec leurs propres contenants ! Un petit geste 
pour la planète qui plait aussi au porte-monnaie ! MIAM !  

Au fil du voyage, 4 avenue de Paris, 09 86 36 85 16.
Retrouvez également les actus de la crêperie sur la page 
Facebook « Au fil du Voyage ».

1

SAINT-VALENTIN

METTEZ VOTRE AMOUR
EN LUMIÈRE ! 2
Le lundi 14 février, les romantiques saisiront 
l’occasion pour déclarer leur flamme à leur 
moitié ! Pour les y aider, la municipalité met 
son panneau lumineux à disposition de ces 
passionnés !
Amoureux d’un jour ou de toujours ? Surprenez 
votre moitié en affichant votre déclaration 
EN PLEIN CŒUR du centre-ville ! Anonyme 
ou signé, envoyez votre message d’amour en 
250 caractères maximum (espaces compris) 
à l’adresse service.communication@mairie-
angerville.fr avant le jeudi 10 février 2022. 
Votre déclaration sera diffusée toute la 
journée de la Saint-Valentin sur le panneau 
lumineux du centre-ville.  Ou comment mettre 
des paillettes dans le cœur de l’être aimé 
tout en illuminant la ville de beaux messages 
d’amour … Le 14 février place Tessier, ouvrez 
votre cœur et levez les yeux … Il va y avoir de 
l’amour dans l’air !  

Pour les plus timides (et pas que !) qui 
aimeraient tout de même marquer le coup, 
pensez à vos commerçants !  Des fleurs, des 
gourmandises, de la mode, de la maroquinerie, 
des bijoux, des instants bien-être ou de la 
décoration, vos boutiques du centre-ville 
regorgent d’idées cadeaux pour tous les 
amoureux et les amoureux de tout !
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10 620 € ! 
C’est le montant du chèque effectué par le 
collectif d’Angerville au profit du Téléthon ! 
Une somme magnifique et un résultat rendu 
possible grâce à la mobilisation sans faille 
des bénévoles, des entreprises de la ville, des 
généreux donateurs ainsi que de toutes les 
personnes qui ont participé au programme 
d’animations ! Antoine Chihane, Président du 
collectif d’Angerville pour le Téléthon tient à 
remercier tous les contributeurs et adresse un 
merci tout particulier aux écoliers du Petit Nice 
qui ont bravé une météo aussi triste que froide 
pour remplir d’espoir et de soleil les cœurs des 
enfants malades et de leurs familles !
BRAVO À TOUS !

4TÉLÉTHON

RIEN NE PEUT
ARRÊTER LA 
SOLIDARITÉ !

3HARAS DE BASSONVILLE

UNE CHAMPIONNE 
SUR LA PREMIÈRE 
MARCHE ! 

Chloé Duval.

METTEZ VOTRE AMOUR
EN LUMIÈRE ! 5LIGNE TER PARIS-AUSTERLITZ/ORLÉANS 

LES TRAVAUX DE 
MODERNISATION SE 
POURSUIVENT EN 2022

Avis aux usagers de la ligne TER Paris-Austerlitz<> Orléans. 
Depuis 2018, des travaux sur le secteur de Boisseaux ont 
pour objet de fluidifier les circulations et permettre les 
circulations à contre-sens en cas d’incident sur une des 
trois voies. Ils consistent en la mise en place de nouveaux 
aiguillages et d’une modification importante des systèmes 
de communication et de signalisation. Peu visibles, ces 
travaux, néanmoins très complexes, d’autant qu’ils ne 
sauraient interrompre les circulations compte-tenu des flux 
de voyageurs importants entre Orléans et Paris devraient 
s’achever en 2022.
Afin de limiter les désagréments pour les voyageurs, la 
SNCF préserve les trajets du quotidien aux heures de pointe 
permettant ainsi d’effectuer les déplacements de type 
domicile-travail ou domicile-études ainsi que les départs et 
retours de week-end ou de congés.
Ainsi, l’organisation des chantiers reste similaire à celle des 
années précédentes à savoir : 
Une interruption de la circulation de 9h30 à 15h environ 
dans le sens Paris>Orléans et de 12h à 17h environ dans 
le sens Orléans >Paris, du lundi au vendredi et des 
aménagements exceptionnels à prévoir certains week-ends.

Félicitations à Chloé Duval, élève du 
haras de Bassonville qui a remporté 
l’épreuve Club 1 de l’équitour en 
décembre dernier. « Cette compétition 
regroupe l’ensemble des compétiteurs 
de l’Essonne et se joue en trois 
manches », nous confie Marine 
Clero propriétaire du haras, qui tient 
également à saluer la performance 
d’une Angervilloise « Ludivine Gauden 
qui termine 5è de la catégorie 
club 2 », mais aussi tout naturellement 
« les autres membres de l’équipe 
compétition pour leur engagement et 
leur participation » !  
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AU PETIT NICE

UNE DISTRIBUTION PEUT
EN CACHER UNE AUTRE !
Jeudi 16 décembre, une bonne odeur de Noël et de 
chocolat se diffusait dans les couloirs du Petit Nice …
À défaut d’avoir pu proposer son traditionnel week-end de 
festivités, la municipalité a organisé une distribution de 
chocolats en compagnie du renne Rudolph et du chef des 
lutins, missionnés par le Père Noël, retenu par les derniers 
préparatifs ! 
D’un pas décidé ou parfois plus timidement, les enfants, 
ravis de cette visite surprise, se sont fait une joie d’aller 
récupérer leur sachet de petits chocolats à déguster en 
attendant le grand jour ! 

DES BELLES HISTOIRES PAR DIZAINES !
Passé le temps des fêtes et fraîchement de retour de 
vacances, le 4 janvier, c’est une distribution de livres qui 
ravissait les écoliers. Le Maire, Johann Mittelhausser, 
accompagné de Christel Thirouin, adjointe au Maire 
déléguée aux affaires scolaires, se sont rendus à 
l’école maternelle puis à l’école élémentaire du groupe 
scolaire Le Petit Nice pour confier aux directrices des 2 
établissements, Madame Houzelot et Madame Caffin, 
pas moins d’une centaine de livres qui sera remise, d’ici 
peu, à la disposition des élèves. Ces livres offerts par 
Flammarion Angerville leur permettront de rêver, de se 
détendre et d’apprendre tout en partant à la découverte 
d’histoires rigolotes, féériques ou surprenantes, toutes 
magnifiquement illustrées. Alors un GRAND MERCI à 
Flammarion Angerville pour cette belle dotation ! Et à tous 
les élèves du Petit Nice, bonne et belle lecture !

PARIS-NICE

 LES CYCLISTES
DE PASSAGE À 
ANGERVILLE  

8

Pour sa 80e édition, la course du 
soleil empruntera le carrefour de 
Dommerville le lundi 7 mars entre 
14h et 14h15.  C’est d’ailleurs à 
Angerville même que les coureurs 
seront ravitaillés pour affronter les 
kilomètres restants de cette étape 
de 160 km reliant Auffargis, dans 
les Yvelines à Orléans. Un temps 
fort à ne pas manquer pour les 
amateurs de cyclisme ! 

Distribution de chocolats.

Distribution de livres.

LA MAIRIE

SAMEDIS D’OUVERTURE 20227
Pour mieux vous recevoir 
et vous accueillir, les 
services administratifs de la 
mairie tout comme France 
Services (à l’Espace Simone 
Veil) sont ouverts un 
samedi sur deux de 8h30 à 
12h. Le moment idéal pour 
faire son passeport, refaire 
sa carte d’identité ou 
autres lorsque l’on travaille 
toute la semaine pendant 
les horaires d’ouverture 
du lundi au vendredi. 
Découvrez ainsi la liste 
des samedis ouverts pour 
anticiper vos rendez-vous :

Samedi 5 février
Samedi 19 février
Samedi 12 mars
Samedi 26 mars
Samedi 9 avril
Samedi 23 avril
Samedi 14 mail
Samedi 11 juin 
Samedi 25 juin 
Samedi  30 juillet
Samedi 27 août
Samedi 3 septembre
Samedi 17 septembre
Samedi 1er octobre
Samedi 15 octobre
Samedi 19 novembre
Samedi 3 décembre
Samedi 17 décembre
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PARIS-NICE

Distribution de chocolats.

Distribution de livres.

En choisissant Angerville et son programme Petite Ville de Demain 
comme projet de fin d’études, Léa Pelleteret, 25 ans, normande, 
diplômée en 2021 de l’École Nationale Supérieure d’Architecture 
(ENSA) Paris Val de Seine était loin d’imaginer que ce sujet lui 
permettrait, en plus de décrocher son premier master haut la 
main, de remporter le 1er prix du concours national, organisé 
en parallèle du colloque « [Ré]habitons les petites et moyennes 
villes » dans la catégorie Petite Ville de Demain. Organisé par 
l’ENSA de Clermont-Ferrand, le Ministère de la Culture et l’Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires en novembre dernier, 
le concours est venu récompenser l’implication de la jeune 
femme et son audace pour avoir choisi un sujet peu traité en 
architecture : les petites communes.
Durant ses études, Léa a progressivement orienté sa réflexion 
autour du sujet de la revitalisation des centre-bourgs et la 
place des petites villes dans les dynamiques nationales. Elle 
a ainsi découvert l’Essonne, un territoire plein de potentiels 
à la lisière entre l’urbain et le rural qui questionne la relation 
ville-campagne (a fortiori après les périodes de confinement 
successifs), et y a trouvé notre commune, un modèle de cet 
entre-deux idéal-typique. « Une visite sur site, après avoir rejoint 
des groupes Facebook me permettant d’appréhender la ville et 
ses habitants, m’a tout de suite séduite et convaincue que j’étais 
au bon endroit pour réaliser mon mémoire » explique l’étudiante 
qui par ailleurs signe une tribune dans Les Echos avec son 
directeur d’études, le professeur et urbaniste Philippe Simon.
« La découverte d’Angerville a conforté mon goût pour 
l’urbanisation en plus de mon cursus en architecture, j’ai donc 
décidé de poursuivre mes études à Londres afin d’obtenir un 
second master en urbanisme » poursuit la lauréate. Si on ne 
doute pas un seul instant de ses capacités aux vues de son 
palmarès, la commune lui souhaite une pleine réussite dans tous 
ses projets ainsi qu’un avenir radieux !

PREMIER PRIX

ANGERVILLE BRILLE
DANS UN CONCOURS ÉTUDIANT9

LE PETIT NICE

ILS RÉPÈTENT DUR 
POUR LE JOUR J
Les élèves de CM1 de Bérangère Gauthier 
rencontraient pour leur première répétition 
le deuxième groupe composé de travailleurs 
(en situation de handicap) de l’Établissement 
d’Aide par le Travail (ESAT) Paul Besson 
participant tout comme eux au projet de 
chant choral mené par l’association des 
Concerts de poche. Dans le cadre de
ce projet d’éducation artistique financé
par la Communauté d’agglomération, les 
élèves du Petit Nice participent chaque 
semaine à des ateliers de chant sous 
la direction du chef de chœur, Antoine 
Simon. Cette répétition générale était donc 
l’occasion pour les chanteurs en herbe de 
prendre leurs marques au sein de la salle 
polyvalente Guy Bonin dans laquelle ils 
assureront la première partie du concert 
réputé des deux Quatuors Modigliani et 
Mona, le dimanche 13 février à 16h. 
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Après la concrétisation du projet de jardin pédagogique citoyen 
en 2021, la municipalité renouvelle son appel à projets. Citoyens 
et citoyennes angervillois(es), saisissez l’opportunité de donner 
vie à votre projet participatif. Vous avez un projet susceptible 

d’améliorer le cadre de vie des habitants ? En solo ou en groupe, 
accompagné(s) par la commission participation citoyenne, faites 
murir votre idée ! À la clé ? Une enveloppe budgétaire de 5 000 € 

pour la réaliser !

BUDGET PARTICIPATIF ÉDITION N°2

+ D’INFOS 
SUR LE PROJET
CITOYEN ? 
Rendez-vous sur le 
site de la mairie, ou 
contactez Naïma Sifer, 
adjointe au Maire.
01 64 95 20 14 ou
accueil@mairie-
angerville.fr

POUR 2022, FAITES VOS VŒUX !

« Angerville est une ville 
où il fait bon vivre, où les 
habitants se croisent et se 
connaissent. Permettre à 
chaque citoyen de proposer 
et de mettre en œuvre 
des actions au service des 
habitants de la commune, 
c’est tout l’intérêt du budget 
participatif. L’appel à projets 
2022 est désormais ouvert, et 
chaque Angervillois(e) peut 
y participer ! Environnement, 
cadre de vie, solidarité, … 
Proposer et faire entendre 
vos idées, c’est déjà prendre 
part à la vie de la commune. 
On compte sur vous ! »

Pour pouvoir prétendre à 
l’enveloppe budgétaire 
qui récompensera le ou les 
projets retenus par les élus, 
le projet doit :
S’inscrire dans la dyna-
mique de la commune et 
profiter à l’ensemble des 
habitants, c’est ce qu’on 
appelle un projet d’intérêt 
général !
Et naturellement il ne doit 
pas concurrencer les ac-
tions associatives en place ! 
Autrement dit :
« Tu peux faire ce que je 
ne peux pas faire. Je peux 
faire ce que tu ne peux 
pas faire. Ensemble nous 
pouvons faire de grandes 
choses. »  Mère Teresa

Mon projet entre-t-il
dans le cadre du budget 
participatif ?

Un jardin extraordinaire : 
ils l’ont fait, pourquoi pas vous ? 
En 2021, un groupe de citoyens 
prétendait au dispositif, porté par la 
volonté de disposer d’un lieu d’échange 
ayant vocation à éduquer les citoyens 
de demain à l’écologie et au respect de 
l’environnement. Grâce à l’enveloppe 
budgétaire attribuée dans le cadre du 
budget participatif et à un formidable 
travail collectif, ce jardin pédagogique 
citoyen a pu être inauguré en juillet 
dernier. Un véritable havre de paix et 
de bien-être, où une fois le printemps 
revenu, bourgeonneront bonne humeur 
et plantations ! 

Naïma Sifer
Adjointe au maire déléguée à 
l’Action et à la Participation 
citoyenne.
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Après deux années 
compliquées, osez ! 
Osez présenter 
votre projet et 
partager vos idées !
Le plus grand 
risque ? Voir votre 
projet être financé 
et devenir réalité !
Soyez acteur de 
votre ville !

C’est parti, le nouvel 
appel à projets est lancé ! 
Je découvre la fiche 
d’inscription présentant les 
modalités de participation 
sur le site de la ville et 
je la dépose complétée 
en mairie AVANT LE 
VENDREDI 25 MARS 
2022.

1.

2.
Je serai alors averti de 
l’organisation d’une 
réunion d’informations.

3.
Viendra l’heure du 
début des ateliers 
d’initiatives citoyennes 
à l’espace Simone 
Veil. Un temps fort 
synonyme du montage 
de projet, en compagnie 
des membres de la 
commission participation 
citoyenne.

4.
En avril, le conseil 
municipal délibèrera. 
Parmi les projets 
précédemment retenus 
par la commission 
participation citoyenne, 
le conseil choisira le 
projet ou les projets 
qui seront finalisés et 
financés par le dispositif 
« budget participatif ».

COUVERTURE SANTÉ

PENSEZ À LA MUTUELLE
COMMUNALE

Parmi le lot des bonnes 
résolutions à prendre 
en cette nouvelle 
année, pourquoi ne pas 
s’intéresser de près à la 
mutuelle communale et 
réaliser ainsi une belle 
économie sur le montant 
de votre adhésion ? À 
l’heure où la crise sanitaire 
nous a plus que rappelé 
qu’une bonne santé est ce 
que l’on possède de plus 
précieux, la mairie vous 
rappelle qu’elle propose 
depuis un an une mutuelle 
communale qui offre au 
plus grand nombre la 
possibilité de souscrire à 
une complémentaire santé 
à un tarif préférentiel 
et plus avantageux car 
négocié à grande échelle ; 
le nombre faisant la force.

Si ce dispositif ne coûte pas 
un centime à la commune, 
il permet en revanche aux 
bénéficiaires de réaliser 
de belles économies. 
Aujourd’hui 27 Angervillois 
ont fait appel à la mutuelle 
communale divisant parfois 
par deux le montant de la 
facture ou obtenant plus de 
garanties et services pour 
moins cher ! Accessible 
sans limite d’âge, de 
ressources financières, sans 
questionnaire de santé ou 
délai de carence, quels 
que soient ses revenus et 
sa situation familiale ou 
professionnelle, tout le 
monde peut y prétendre 
même ceux qui en 
possèdent déjà une !

CELA M’INTÉRESSE, 
COMMENT JE FAIS ?
Je téléphone ou me rends 
à l’Espace Simone Veil pour 
constituer mon dossier et 
prendre rendez-vous, sur 
place avec un conseiller 
qui me formule, par la 
suite, une ou plusieurs 
propositions que je suis 
livre d’accpeter ou non. 
Et si vous avez déjà une 
mutuelle ? Les agents 
s’occupent ensuite de la 
résiliation pour vous. En 
bref, les agents de l’espace 
Simone Veil se tiennent à 
votre écoute pour répondre 
à toutes vos questions et 
fixer un rendez-vous.

Espace Simone Veil
01 64 94 93 02
13 avenue du Général 
Leclerc.
Le lundi de 13h30 à 17h30, 
du mardi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 
17h30. Un samedi sur deux 
de 8h30 à 12h.



MA VILLE

10

DÉCHETS

EN 2022, LE MÊME PASS’DÉCHÈTERIE
EN MIEUX ! 

Depuis le début de l’année, les conditions d’accès aux déchèteries de Sitreva évoluent et 
sont désormais les mêmes pour tous les usagers du territoire. Ce changement se fait dans la 

continuité pour l’ensemble des usagers qui peuvent toujours utiliser leur pass’déchèterie actuel.

PLUS FACILE

COMMENT SE CALCULERA LA VALEUR 
D’UN APPORT POUR UN PARTICULIER ?
La valeur de l’apport dépend uniquement du moyen 
de transport utilisé, dans la limite de 50 points.

Voiture de tourisme 1 point
Rubrique J1 de la carte grise = VP

Petit utilitaire
Rubrique J1 de la carte grise = VP
Rubrique J1 de la carte grise = CCTE
Rubrique F2 de la carte grise = PTAC < 2t

MOYENS DE TRANSPORT
DES DÉCHETS POINTS

3 points

Grand utilitaire
Rubrique J1 de la carte grise = CCTE
Rubrique F2 de la carte grise = PTAC > 2t et < 2,75 t
Fourgon plateau

6 points

Petit camion
Rubrique J1 de la carte grise = CCTE
Rubrique F2 de la carte grise = PTAC > 2,75t et < 3,5 t
Fourgon plateau réhaussé

10 points

Petite remorque
Simple essieu

1 point

Grande remorque
Double essieu

3 points

Autres moyens 1 point

Seule exception : si l’apport contient des produits chimiques, un 
supplément de point est appliqué à raison de 1 point par 10 kg.

Un service connecté
Le nouveau dispositif donne une 

place plus importante aux moyens 
technologiques actuels. 

En effet, grâce à leur « espace » sur 
sitreva.fr, les différentes catégories 

d’usagers peuvent gérer leur(s) 
pass’déchèterie(s) et accéder à 

toutes les informations relatives à leur 
compte et à leurs apports. 

FINIS LES VOLUMES 
HEBDOMADAIRES

Les usagers peuvent 
organiser librement leurs 

apports en fonction 
de leurs besoins, sans 

limitation de volume. Sans 
démarche supplémentaire, 

ils accèdent dans les 
mêmes conditions à toutes 
les déchèteries de Sitreva. 

UN COMPTE, 
PLUSIEURS CARTES
Si plusieurs membres 
d’un même foyer 
viennent régulièrement 
en déchèterie,
il est possible de 
lier un nouveau 
pass’déchèterie au 
compte, sur simple 
demande depuis leur 
« espace »
sur sitreva.fr

ACHAT DE POINTS
Si le solde de 50 points 
ne suffit pas, il est 
possible de créditer 
son compte en points 
supplémentaires, selon 
le tarif en vigueur, 
depuis l’onglet
« espace ».
Les conditions 
appliquées seront 
alors celles des 
professionnels.

UN ESPACE EN LIGNE 
PLUS MODERNE

Paiement en ligne
Le paiement en ligne permet aux 
usagers de créditer leur compte 
en points supplémentaires. Ils y 

retrouvent également l’historique de 
leurs différents apports et peuvent 

télécharger leurs bons de dépôt. 

Mise à jour rapide
de leurs données

Les usagers peuvent procéder à 
la mise à jour de leurs données 
personnelles : déménagement, 

changement de nom… ou 
encore déclarer la perte d’un 

pass’déchèterie, demander 
l’attribution d’un pass’déchèterie 

supplémentaire ou demander son 
renouvellement.

Enfin, ils peuvent y retrouver 
leur(s) carte(s) pass’déchèterie(s) 

dématérialisée(s).

Les usagers particuliers 
disposent désormais d’un 

compte crédité chaque 
année, automatiquement et 

gratuitement de 50 points. Les 
apports en déchèterie sont 

comptabilisés en points, grâce 
au pass’déchèterie.

ZÉRO DÉCHET



11

MA VILLE

ZÉRO DÉCHET

MORGANE ET SA FAMILLE 
RELÈVENT LE DÉFI

DE L’AGGLO !

MA VILLEÉTAT-CIVIL

NAISSANCES
07/12/2021 GOURI Aelys    
13/12/2021 PAIN Axelle   
14/12/2021 CHARPENTIER Ethan
29/12/2021 DA SILVA ALVES HERVIEU 
                     Pablo     

MARIAGES

TRIBUNE DE L’OPPOSITION

ANGERVILLE
AUTREMENT
NON COMMUNIQUÉE.

18/12/2021 GANDRILLE Franck
                    et MOUSSET Christiane 

18/12/2021 KOUEBENA BANKAZI Michée
                    et LOUSSETH Paloma 

DÉCÈS
21/11/2021 RIQUET Madeleine
                     veuve SEGISMONT
01/12/2021 CADAUGADE Francine
                     veuve GILLOT
04/12/2021 PECQUEUX Jacqueline
                     veuve LABBÉ
06/12/2021 LAMBERT Claude 
15/12/2021  LAROUSSI El Khayat

Soucieux de vouloir respecter au 
maximum notre belle planète, 
Morgane, son mari et leurs 
deux enfants, Gabrielle 8 ans et 
William 3 ans, ont pris part il y 
a plusieurs semaines au défi 0 
déchet lancé par la Communauté 
d’agglomération en partenariat 
avec le SITREVA (Syndicat 
de traitement des déchets). 
L’objectif? Parvenir à réduire d’au 
moins 30% leur production en 8 
mois. Autrement dit un challenge 
de taille (quand on mesure la 
quantité d’emballages et autres 
détritus que l’on jette par an) 
qui n’a pas effrayé la famille 
angervilloise prête à bouleverser 
ses habitudes.

« Pour être parfaitement 
honnête, notre démarche a 
surpris notre entourage sans 
que j’en comprenne la raison 
puisqu’on pratique déjà des 
gestes éco-responsables 
au quotidien en favorisant 
l’occasion plutôt que le neuf, 
en utilisant un composteur 
pour nos déchets organiques, 
en fabriquant nous-même 
notre lessive et nos produits 
d’entretien sans emballage » 
explique Morgane. C’est elle qui 
a inscrit sa famille confortée 
dans son choix par une collègue 
de travail, elle aussi inscrite, et 
par l’entrain de mes enfants. 

«Quand je vois à quel point ils 
sont moteurs, je ne peux qu’être 
heureuse et fière » poursuit la 
maman. « Je pense même que 
nous avons réussi à embarquer 
nos proches dans cette histoire 
car ils nous ont offert, pour 
compléter notre panoplie, un 
récupérateur d’eau afin d’arroser 
le potager ».

Tous comme les 24 autres familles 
participantes, les Da Silva  
Hennequin sont accompagnés par 
l’association OSE ZD. Missionnée 
par l’agglo, l’association anime 
chaque mois des ateliers collectifs 
et assure le suivi individuel des 
familles. Tout a commencé avec 
une réunion de lancement en 
novembre dernier, à l’occasion 
de laquelle Morgane et les siens 
ont reçu, entre autres, un peson 
qui permet à la famille de mesurer 
sa production de déchets et ainsi 
de constater les progrès réalisés 
au fil des semaines. Depuis tout 
se passe bien et dépasse même 
les attentes de la mère de famille: 
« Mon mari qui n’était pas 
forcément très impliqué au début 
est désormais le premier à faire 
les pesées. Il me bluffe » déclare-
t-elle rieuse. La preuve, qu’à 
l’image de cette famille que l’on 
salue pour son implication, tout le 
monde peut changer sa routine et 
réduire sa production de déchets !
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DOSSIER

Du milieu naturel
au forage
de captage

du forage
de captage
 au consommateur
Depuis le forage de capatage, l’eau est 
dirigée vers le réseau de distribution 
auquel sont raccordés les habitations 
des usagers. Avant d’arriver chez les 
habitants, l’eau est stockée dans un 
château d’eau qui sert de réservoir 
de stockage temporaire permettant 
ainsi de satisfaire à tout moment leur 
demande en eau potable. Et d’avoir 
une pression gravitaire suffisante dans 
le réseau.

1.

2.

Du consommateur 
à la station 
d’épuration
Une fois utilisée, l’eau est dite usée 
parce qu’elle s’est chargée de 
polluants. Elle doit être acheminée 
vers une station d’épuration pour y 
être traitée. Pour ce faire l’eau est 
transportée dans des réseaux d’eaux 

Et après,
que devient l’eau
du robinet ?

Ouvrir le robinet est un geste quotidien 

que nous répétons automatiquement pour 

boire, se laver, faire la vaisselle, etc. 

Mais connaissons-nous vraiment le cycle 

de l’eau domestique désormais géré par la 

Communauté d’Agglomération de l’Etampois 

Sud-Essonne ? Petit rappel des étapes 

principales du circuit qui permet à 

chacun de profiter d’une eau potable 

à consommer sans modération. 

Mais d’où vient l’eau du 

robinet ?

ÇA COULE
DE SOURCE ! 

PRÉSERVER
L’EAU,

usées. Elle est épurée des éventuels « gros » déchets, 
des huiles et graisses ou encore des sables et graviers 
puis d’éventuelles matières en suspensions avant 
l’étape du traitement consistant à faire dégrader les 
matières organiques par des microorganismes.

L’eau provient de la nappe phréatique.
Elle est donc la résultante de tout ce qui 
s’est infiltrée en surface. 

A l’heure 
des bonnes 
résolutions, si 
on préservait les 
canalisations ? 

Le saviez-vous ? Les 
lingettes mêmes celles dites 
« biodégradables » doivent 
impérativement être jetées 
dans une poubelle
ET JAMAIS DANS LES 
TOILETTES ! En effet, 
agglomérées entre elles, 
les lingettes ou protections 
périodiques obstruent 
le réseau qui amène les 
eaux usées vers la station 
d’épuration. Cela finit 
par boucher le système 
d’épuration et créer des 
pannes importantes dont 
les coûts risqueraient à 
long terme d’impacter votre 
facture d’eau.  
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DOSSIER
DOSSIER

De la 
station 
d’épuration 
au milieu 
naturel

Après traitement 
dans la station 
d’épuration, l’eau 
peut à nouveau 
être rejetée dans le 
milieu naturel. Et la 
boucle est bouclée !

Une campagne de sensibilisation :

Ici commence l’eau du robinet ! 

Au mois de février, la mairie 

va réaliser une campagne 

d’information, en ville, à côté 

des avaloirs autrement appelés 

« bouches d’égout » à l’aide 

de pochoir permanant afin de 

sensibiliser les habitants à ne 

plus jeter mégots, eaux sales 

et autres petits déchets dans 

le caniveau. Il faut dire que 

ces bouches portent très mal 

leur nom. Leur appellation peut 

laisser à penser qu’elles sont 

directement raccordées à la 

station d’épuration. Or, il n’en 

est rien. Ces grilles sont reliées 

au réseau d’eaux pluviales, et 

rejoint donc le milieu naturel ! 

En d’autres termes c’est à cet 

endroit précis que l’eau de votre 

robinet commence.  Tout ce qui 

est jeté dans les caniveaux a 

pour conséquence la pollution de 

l’eau et des écosystèmes. Lasse 

de devoir rattraper les actes 

irresponsables de quelques-uns, 

la mairie agit et rappelle les 

bons gestes pour préserver cette 

ressource vitale à tous. 

Chaque année, des produits 

utilisés pour l’entretien des 

toitures, des voitures et des 

alentours de bâtiments (eau 

de Javel, herbicides, produits 

désinfectants etc.) causent 

des pollutions importantes. 

Il existe des solutions 

alternatives respectueuses de 

l’environnement comme frotter 

sans produits et à l’eau claire. 

Préférer l’eau
du robinet
à l’eau en bouteille

Consommer de l’eau du robinet est 
bénéfique à bien des égards. Déjà il s’agit 
d’un produit alimentaire très contrôlé. C’est 
même sans doute, celui le plus surveillé ce 
qui en garantit la qualité. Accessible en 
continu 24h/24 et chaque jour de l’année, 
ce service (public) est livré à domicile. 
Pas besoin de faire de courses pour en 
consommer. Enfin, c’est également un geste 
écologique – puisqu’ouvrir le robinet ne 
nécessite ni déchet plastique ni transport 
de marchandise – et un geste économique, 
l’eau du robinet étant évidemment bien 
moins cher qu’une eau en bouteille. 
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Un jeu d’enfant
L’année 2022 s’annonce riche en activités grâce 
aux ateliers enfants/parents proposés à l’Espace 
Simone Veil et animés par Gaëlle, éducatrice, en 
complicité parfois avec d’autres intervenants comme 
la bibliothèque intercommunale d’Angerville. Tous les 
mercredis après-midi, y compris pendant les vacances 
scolaires, le rendez-vous est pris : direction l’Espace 
Simone Veil pour profiter de moments à partager avec 
ses enfants ! Dans le détail, cela donne :

C’est un mois de décembre plus que festif qui était 
réservé aux seniors par la ville dans le cadre de sa 
programmation, à leur attention ! Et c’est le moins que l’on 
puisse dire puisqu’avant le marathon des fêtes habituel, 
plusieurs dizaines d’entre eux ont profité d’une sortie 
au cirque Arlette Gruss qui proposait un spectacle sur le 
thème de Noël. Clowns, chevaux, jonglage et acrobaties, 
le temps d’un après-midi nos seniors se sont volontiers 
laissés transporter par la magie du cirque et sans grand 
effort ont vite retrouvé leur âme d’enfant.

La semaine suivante, la MSA, la sécurité sociale agricole, 
le Département de l’Essonne et le CLIC Sud Essonne 
organisaient une sortie au château de Vaux-le-Vicomte. 
Les visiteurs ont pu découvrir le château métamorphosé 
et plonger dans l’esprit de Noël, au cours d’une visite 
des lieux richement décorés et illuminés et d’un délicieux 
goûter raffiné partagé au restaurant. « Cette sortie 
c’était vraiment Noël avant l’heure ! », nous confie l’une 
des participantes à son retour, encore émerveillée par la 
beauté de la demeure.

Nouvelle année rime bien souvent avec nouveaux objectifs ! 
Et c’est tant mieux car les cours d’alphabétisation, d’anglais 
et d’informatique reprennent du service à l’Espace Simone 
Veil. Par groupe de six, les Angervillois, débutants ou plus 
expérimentés, peuvent profiter d’un apprentissage GRATUIT 
dans ces trois domaines sous réserve d’une inscription 
préalable et obligatoire auprès de la structure au 01 64 
94 93 02. Pensez-y. Il n’y a pas d’âge pour apprendre et 
approfondir ses connaissances !

Ainsi, les ateliers informatiques s’adressent à tous ceux 
qui ne veulent pas rester en dehors de la toile et les cours 
d’anglais à ceux qui souhaitent parler et comprendre les 
rudiments de la langue de Shakespeare. Enfin, les cours 
d’alphabétisation permettent de lutter contre l’exclusion 
sociale. 

À L’ESPACE SIMONE VEIL

Une fois inscrit, rendez-vous :
Les mardis de 10h à 11h : alphabétisation 
Les mardis de 14h30 à 15h30 : anglais
Les jeudis de 14h30 à 15h30 : informatique 

Mercredi 26 janvier de 15h à 17h : fabrication de casse têtes 

Mercredi 2 février à 14h : Elsa, bibliothécaire de l’agglo, 

propose un atelier « musique en chantier »

Mercredi 9 février de 15h à 16h : jeux de société réservés 

aux 4 – 6 ans

Mercredi 9 février de 16h à 17h : jeux de société réservés 

aux 8 - 10 ans

Mardi 1er mars de 15h à 17h : réalisation de masques et 

chapeaux pour Carnaval

Mercredi 2 mars de 15h à 17h : réalisation de masques et 

chapeaux pour Carnaval

Jeudi 3 mars de 15h à 17h : réalisation de masques et 

chapeaux pour Carnaval

Mercredi 9 mars de 15h à 17h : fabrication de marionnettes

Mercredi 16 mars de 15h à 16h : SPECTACLE DE 

MARIONNETTES pour les 4- 6 ans



Pôle jeunesse

Dans le numéro 104 de votre 

magazine municipal « Vivre à 

Angerville », nous vous présentions 

le dernier projet audiovisuel 

poignant, préparé par le pôle 

jeunesse de la ville et engagé 

contre le féminicide et plus 

généralement les violences 

quotidiennes faites aux femmes 

intitulé « Post-scriptum ».

C’est avec une fierté démesurée 

que nous pouvons désormais 

vous annoncer que la jeunesse 

angervilloise accompagnée par 

son animateur, Reda, remporte 

à nouveau et pour la troisième 

année consécutive LE PREMIER 

PRIX du prix citoyen 2021 du 

Conseil Départemental.

Une nouvelle distinction, qui a en 

croire le talent de nos jeunes, ne 

sera pas la dernière !

Et de 3 ! Ils l’ont fait, le grand chelem ! 

Le clip est à voir et à 

revoir et à partager sans 

modération .

11: 11 a.m. 100%

45 likes
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De gauche à droite sont : Sergent-Chef Christophe Forestier / Sergent Sébastien Granger / Caporal Thomas Maignan
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Pourtant, son parcours a été plus que 
compliqué et il a fallu à Thomas de la 
patience et beaucoup de persévérance 
pour accomplir son rêve, raisons pour 
lesquelles il a souhaité s’investir en tant que 
formateur auprès des JSP : « Je n’ai pas eu 
la chance de pouvoir réaliser mon propre 
parcours au sein d’un même établissement 
et à mon époque, on regardait partir le 
camion pendant 3 ans avant de pouvoir 
monter dedans. M’investir en tant que 
formateur c’est faciliter l’entrée des jeunes 
d’Angerville à la section et leur proposer d’y 
faire un parcours complet. Ainsi, à l’issue 
de leur formation, les jeunes intègrent plus 
rapidement l’équipe, c’est un réel avantage 
pour eux » et pour le centre de secours qui 
gagnera en effectif plus rapidement avec des 
jeunes formés en son sein.

À Angerville, il est possible d’intégrer la 
formation de JSP dès l’âge de 13 ans. Celle-ci 
durera 4 ans et se soldera par le passage du 
« Brevet des Cadets », une épreuve reconnue 
nationalement où les jeunes seront mis en 
situation réelle d’intervention. 
Au centre de secours d’Angerville,
11 formateurs et 2 aides formateurs se 
partagent, chaque samedi matin (hors 
vacances scolaires) et pendant toute l’année, 
cette formation qui comprend actuellement 
4 filles et 14 garçons. Un cursus continu qui 
fait la fierté du Sergent-Chef Christophe 
Forestier, responsable de la section des 
JSP d’Angerville et qui apprécie chez 
Thomas son dynamisme, son attitude et 
ses connaissances professionnelles. « Nos 
formateurs, à l’image d’Aurélien, de Théo 
ou de Thomas nous apportent beaucoup. Ils 

vont transmettre aux jeunes leur dynamisme, 
servir d’exemple aux futures générations 
de pompiers. Nous savons que les jeunes 
sortiront avec l’attitude, la mentalité et les 
réflexes que l’on attend d’un pompier ».

Alors à un jeune qui hésiterait à rejoindre 
les JSP, Thomas répondrait sans hésiter : 
« il ne peut pas y avoir de côté négatif 
en tentant cette expérience. Le jeune va 
apprendre l’entraide, l’esprit de cohésion, la 
rigueur, plein de choses qui peuvent lui servir 
dans des situations de tous les jours. Cela 
renforcera son estime de soi. Pour un jeune 
de 13 ans, cela ne peut être que bénéfique». 
Le sergent-chef Christophe ajoute : « un 
jeune qui nous rejoint va évoluer rapidement. 
Ils apprennent des choses concrètes, utiles, 
comme les gestes de 1er secours qui leur 
permettront d’intervenir demain peut-être au 
sein même de leur famille ou dans la rue et 
ils en seront fiers. Nous leur transmettons une 
attitude et certaines valeurs ». 

À l’altruisme, l’adaptation et la 
persévérance, Thomas et Christophe 
ajoutent d’une même voix « toujours se 
remettre en question » aux maitres mots 
du sapeur-pompier. Ces quatre valeurs 
indissociables sont inhérentes à l’exercice. 
C’est ce qu’apprendront les jeunes pompiers 
au cours de leur cursus. 
Car rejoindre le corps des pompiers, si cela 
est dur, éprouvant et parfois compliqué tant 
ils rencontrent de situations difficiles, c’est 
aussi rejoindre une grande famille aux valeurs 
infiniment humaines où l’on se soutient, 
où l’on s’entraide et où l’on partage ce 
sentiment profond d’utilité et de don de soi.

TRANSMISSION ET PARTAGE
AUX BÉNÉFICES DES POMPIERS DE DEMAIN 

THOMAS MAIGNAN :
SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL
SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE (SPV) 
ET FORMATEUR JSP (JEUNES SAPEURS-POMPIERS)

Originaire d’Angerville, fils de pompier et à tout juste 23 ans, déjà sapeur-pompier 
professionnel à la caserne de Massy, sapeur-pompier volontaire à la caserne 
d’Angerville et formateur de jeunes sapeurs-pompiers, on peut dire que pour le 
Caporal Thomas Maignan, sapeur-pompier est une vocation ! « C’est un milieu 
dans lequel j’ai baigné depuis mon plus jeune âge. Dès que je suis entré aux JSP, à 
l’âge de 12 ans, cela m’a plu et j’ai décidé de vivre le truc à fond ».

PORTRAIT

De gauche à droite sont : Sergent-Chef Christophe Forestier / Sergent Sébastien Granger / Caporal Thomas Maignan
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21
janvier

vendredi

SOIRÉE
DOUDOUS

19h
Bibliothèque 
intercommunale 
Dès 3 ans. Sur réservation au 
01 64 95 28 36
Une soirée lecture proposée 
par votre agglo pour les petits 
accompagnés de leurs parents 
et de leurs doudous pour un 
moment de douceur avant 
d’aller dormir.

22
janvier

samedi

PARLONS 
BOUQUINS

10h30
Bibliothèque 
intercommunale 
Ados/Adultes. Sur réservation 
au 01 64 95 28 36
Invitation à échanger sur 
ses lectures du moment ou 
simplement à écouter et 
recueillir des idées de lecture.

2
février

mercredi

ATELIER 
« MUSIQUE EN 
CHANTIER »

14h
Espace Simone Veil
Avec un musicien et un 
comédien improvisateurs, 
créez une histoire musicale 
autour du répertoire du 
concert. Aucune connaissance 
musicale requise. Une action 
culturelle de votre agglo 
proposée dans le cadre du 
projet d’éducation artistique 
menée avec l’école. 
Gratuit - Sur inscription
au 01 64 95 28 36

9
février

mercredi

ATELIER BLUE
BOT ROBOT

15h
Bibliothèque 
intercommunale 
Vos enfants pourront faire 
leurs premiers pas dans la 
programmation en faisant 
bouger le petit robot Blue Bot 
prêté à l’agglomération par la 
Médiathèque Départementale 
de l’Essonne.
Dès 4 ans. Sur réservation au 
01 64 95 28 36.

11
février

vendredi

THÉÂTRE
LOUIS XVI.FR DE 
ET AVEC PATRICK 
SÉBASTIEN
20h30
Salle polyvalente
Guy Bonin
Tarif unique 25 €
Sur réservation
au 06 15 35 00 87.

samedi

12
février

samedi

13
février

dimanche

CONCERT QUATUOR 
MODIGLIANI / QUATUOR MONA
AVEC LA PARTICIPATION DES 
CM1 ET CM2 DU PETIT NICE

16 h
Salle polyvalente Guy Bonin
Formé en 2003, le Quatuor Modigliani est devenu 
l’un des quatuors à cordes les plus réputés de notre 
époque. Ces musiciens géniaux et généreux se 
produisent sur les plus grandes scènes du monde et 
offrent toujours des moments de musique intenses 
et poignants.
Réservation au 06 76 61 83 91 et billetterie en ligne 
www.concertsdepoche.com
Tarifs 6 à 10 €

9
mars

mercredi

ATELIER DE 
DÉCOUVERTE 
RÉALITÉ 
VIRTUELLE

14h30
Grâce à l’agglo, 
essayez le jeu en réalité 
virtuelle avec le casque 
Oculus Rift S et vivez 
une expérience unique 
dans de multiples 
univers aux possibilités 
infinies. Matériel prêté 
par la Médiathèque 
Départementale de 
l’Essonne.
Dès 13 ans. Sur 
réservation
au 01 64 95 28 36

19
mars

60 ème 
ANNIVERSAIRE 
DU CESSEZ-
LE-FEU DE 
LA GUERRE 
D’ALGÉRIE

19h
Monument aux morts
Cérémonie officielle de 
commémoration du 59ème 
anniversaire du souvenir 
et du recueillement à la 
mémoire des victimes civiles 
et militaires de la guerre 
d’Algérie et des combats en 
Tunisie et Maroc.
Avec la participation de la 
Société Musicale d’Angerville.

7
mars

lundi

PASSAGE DU 
PELOTON DU 
PARIS-NICE

14h - 14h15
au rond-point de 
Dommerville.

12
samedi

mars

La tournée
est malheureusement

 interrompue

annulé
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AGENDA

08.00

LIVE*

17
février

jeudi

18:30

* direct

Depuis la salle 
polyvalente Guy 
Bonin (pass sanitaire 
demandé) et depuis 
chez vous, en direct sur 
la page facebook de la 
ville, le Maire, Johann 
Mittelhausser vous 
propose une rencontre 
publique d’1h30. 
L’occasion d’échanger 
librement sur notre 
commune, ses projets et 
ce qui fait son actualité. 
Vous pourrez poser 
toutes vos questions en 
direct.

en ligne depuis chez vous

RENCONTRE DES QUARTIERS
EN NUMÉRIQUE & EN SALLE

ATELIER DE 
DÉCOUVERTE 
RÉALITÉ 
VIRTUELLE



INSCRIPTIONS

34 rue Nationale - 91670 ANGERVILLE - 01 64 95 20 14

Inscriptions en mairie
auprès du service scolaire
Le lundi de 13h30 à 17h30
Du mardi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

Les inscriptions 
sont possibles
dès maintenant.

Pour les enfants
né(e)s en 2019

1ère année de maternelle

Rentrée 2022/2023


